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Arrêté inter-pl'éfccloral nO DDTM-SEMA-2016-0083 
portant rectification d' une erreur matérielle contenue dans l'arrêté inter-préfectonll 

nO DDTM-SEMA-2016-0062 déclarant d'intérêt général les travaux de restauration de zones humides, 
de la ripisylve et des berges de cours d'eau du bassin versant de la Haute Vallée de l'Aude au titre de 

l'article L. 211-7 du Code de J'environnement portée par le Syndicat Mixte d'Aménagement 
Hydraulique de la Haute Vallée de l'Aude 

La préfète de t'Ariège 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le préfet des Pyrénées-Orientales 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Le préfet de l'A ude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L211-7, L215-15, L215-18 ; 

VU le Code rural et notamment ses articles L151-36 et L151-40 relatifs aux travaux prescrits ou 
exécutés par les départements, les communes, leurs groupements et les syndicats mixtes ; 

VU les arrêtés des 30 mai 2008 et 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales 
applicables aux travaux soumis à autorisation ou déclaration et relevant des rubriques 3.2.1.0 
et 3.1.5.0; 

VU l'arrêté nO 15-343 du 21 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d' aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de meSlu'es correspondant: 

VU l'arrêté inter préfectoral nO 2001-1710 du 17 septembre 2001 fixant le périmètre du schéma 
d' aménagement et de gestion des eaux de la Haute Vallée de l'Aude; 

VU l' arrêté inter-préfectoral nODDTM-SEMA-2016-0062 déclarant d'intérêt général tes travaux 
de restauration de zones humides, de la ripisylve et des berges de cours d'eau du bassin 
versant de la Haute Vallée de l'Aude au titre de l' article L. 211-7 du Code de l'environnement 
portée par le Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de l'Aude en dates 
des 4, 16et 19 août 2016 ; 

vu l' erreur matérielle contenue dans la rédaction de l'annexe listant les communes adhérentes 
au Syndicat Mixte pour l' aménagement hydraulique de l ' Haute Va llée de l'Aude, de l' arrêté 
inter-préfectoral nODDTM-SEMA-2016-0062 déclarant d'intérêt général les travaux de 
restauration de zones humides, de la ripisylve et des berges de cours d'eau du bassin versant 
de la Haute Va llée de l'Aude au titre de l'article L. 2 11-7 du Code de J'environnement portée 
par le Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de l'Aude en dates 
des 4, 16 et 19 aoûl2016; 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère du tnwllil , de l'emploi, de la formation professionnelle et du dhllogue social 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail ct de 
l'Emploi 

(DIRECCTE) 

Unité Départementale de l'Aude 

Décision 

RELATIVE A l' ORGANISATION DE L'INTERIM DES INSPECTEURS DU TRAVAIL 
DU DEPARTEMENT DE L'AUDE 

La Directrice régionale adjointe, Responsable de l'Unité Départementale de l'Aude, DIRECCTE Occitanie, 

Vu Je décret na 2009-1 377 du 10 novembre 2009 relatif à l'o rgan isation et aux missions des directions 
régionales dt::s entreprises, de 1<1 concurrence, de 1<1 consommati on, du travai l et de l'emploi ; 

Vu le Code du Travail notamment ses articles R. 8 122-3 à R. 8 122- 1 1 ; 

Vu le décret n° 2003 -770 du 20 aoùl 2003 portant statut pm1iculier de l'inspection du travail; 

Vu le décret na 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organ isation du système d'inspection du travail ; 

Vu l'arrêté du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de contrôle de l' inspection du 
travail; 

Vu la décision modifiée en date du 4 janvier 2016 relative à la localisation, au nombre et à la délimitation 
des unités de contrôle ct au nombre, à la loca li sation et à la délimitation des sections d'inspection du travail 
de la DIRECCTE Lan b'1.lcdoc- Roussi llon-Midi-Pyrénées; 

Vu la décision modifiée en date du 4 jan vier 2016 portant nomination des agents de contrôle au sein de 
['unité de contrôle de l'Unité Départementale de J'Aude de la DIRECCTE Languedoc-Roussillon-Midi
Pyrénées; 

Vu la décision en date du 23 JUill 2016 relative à l' organisation de [' inspection du travail dans le 
département de l'Aude; 

Vu la délégation de signature de monsieur Christophe LEROUGE, DIRECCTE Occitanie à madame Isabel 
De Moura, directrice regionale adjointe, responsable de l'Unité Départementale de l'Aude, en date du 26 
septembre 20 16, régul ièrement publiées au recueil des actes administratifs de la Préfecture; 
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Secrétariat général 

Direction des collectivités et du territoire 
Bureau de l'administration territoriale 

Le préfet de l'Aude, 

Liberté, Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Anêté préfectoral nO DCT-BAT/CL-2016-026 

-modifiant l'arrêté préfectoral n° DCT-BAT ICL-20 16 013 en date du 

17 août 2016 relatif à la modification des statuts du syndicat mixte 

départemental dénommé « syndicat audois d'énergies» (SYADEN) 

-portant changement de nom du syndicat audois d'énergies en 

« syndicat audois d'énergies et du numérique» (SYADEN) 

-modifiant les statuts (intégration des missions d'accompagnement à 

la maîtrise de la demande d'énergie dans l'article 4 des statuts) 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.571l-1, L.5721-1 à 
L.5721-9 etL.2224-31 àL.2224-37; 

Vu la loi n02006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l'énergie et notamment l'mticle 
33 ; 

Vu le code de l'énergie et notamment les mticles L.322-1 à L.322-7 ; 

Vu l'arrêté du Ministre de l'intérieur en date du 12 novembre 2015 portant création de la commune 
nouvelle de Val de Lambronne ; 

Vu l'arrêté du Ministre de l'intérieur en date du 21 décembre 2015 portant création de la commune 
nouvelle de Quillan ; 

Vu les circulaires des 8 juin et 11 octobre 2007 du ministre de l'intérieur, relatives à l'application de 
l'mticle 33 de la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 2006 sur le secteur de l'énergie; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-11-3933 du 1er décembre 2010 modifié, relatif à la création du 
syndicat mixte départemental dénommé « syndicat audois d'énergies» ou « SYADEN » ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-BATI CL-2016 013 en date du 17 août 2016 relatif à la modification 
des statuts du syndicat mixte départemental dénommé « syndicat audois d'énergies» (SYADEN) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012319-002 en date du 21 décembre 2012 portant création de la 
communauté d'agglomération Carcassonne agglo par fusion extension et notamment son mticle 3 ; 

\ 

Vu l'arrêté préfectoral de modification des statuts de la communauté de communes de la Montagne 
Noire en date du 1 er octobre 2015 relatif notamment à la prise de la compétence « établissement et 
exploitation d'infrast11lctures et de réseaux de communications électroniques» prévue à l'article au 
Ide l'ruticle L1425-1 du code général des collectivités territoriales; 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30/12h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h -13h30/15h 

Téléphone: 04 .68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des seIVices de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.I!ouv.IT/ - Facebook : http·llwww.tacebook .comipref~ctllre,"ude 
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